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Mariés en Suisse, divorce en France, 2ème
pilier?

Par Veropat, le 16/01/2020 à 13:29

Bonjour,

Mon mari et moi sommes suisses, mariés en Suisse, nous travaillons en Suisse et nous
habitons la France.Nous sommes en instance de divorce en France, y a t il des démarches
spécifiques concernant le partage du 2ème pilier?Les juges français ne s en occupent pas,
faut il faire des démarches en Suisse?

Je vous remercie pour vos conseils.

Par youris, le 16/01/2020 à 13:37

bonjour,

s'agissant d'un système de prévoyance particulier à la suisse, vous devez vous adresser à
l'organisme suisse gérant ce 2° pilier.

salutations

Par Veropat, le 16/01/2020 à 13:43

Je vous remercie pour l info.
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